
ATTAC ALES CEVENNES                               
    Aux adhérents du Comité local    

                                  CONVOCATION

           ASSEMBLEE GENERALE 2013

Le mardi 19 février à 18h 
            A la bourse du travail d’Alès

 Ordre du jour : Rapport moral
                                 Rapport d’activités
                                 Rapport financier

                Projets pour 2010

              Cette assemblée est élective. 

Le Conseil d’administration d’Attac Alès a besoin de renfort, d’énergies 
nouvelles face aux batailles qu’il faut mener, sur tous les fronts en même 
temps. Le fonctionnement du CA est très souple, collégial, chacun y 
participe selon ses disponibilités, et beaucoup de choses peuvent se régler 
par internet.

  L’assemblée générale est prévue se terminer vers 19h30.
 Nous partagerons sur place un repas type « Auberge espagnole »  avant 
d’accueillir Jacques Cossart ( Conseil Scientifique d’Attac ) et les participants à 
la soirée-débat qu’il animera à partir de 20h30.

En cas d’empêchement : vous êtes invités à remplir la procuration au verso et à la faire 
parvenir à un membre de votre choix.
Les adhérents vont recevoir les rapports, moral, d’activités et financier (par courriel pour ceux 
qui sont informatisés). Vous êtes invités à en prendre connaissance avant l’AG afin que nous 
puissions passer le maximum de temps à débattre sur les projets 



      Je soussigné(e)………………………………………………..
donne procuration à……………………………………………………………..
pour les votes qui auront lieu à l’Assemblée Générale d’Attac Alès Cévennes 
le mardi 19 février à 18h30 à la bourse du travail d’Alès

                                           Fait à …………………..le ………………

Vérifiez bien que la personne à qui vous donnez procuration sera présente à l’assemblée  
générale. Par ailleurs, nous vous rappelons que, conformément à nos statuts, chaque membre  
présent ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Ce pouvoir est à renvoyer un des membres du Conseil d’administration par courriel ou  
courrier  postal ou à remettre en tout début de séance de l’assemblée générale


